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sauf restitution dans ce dernier cas;
Et du droit de modilier la rédaction
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sont pas rendus.
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Gbes ÏM. HAVAS-UroiTS et Ci< î:
Place de laBourse, 8.

SAUMUR, .j
Juillet leTQ.J^

B u l l e t i n p o l i t i q u e.

Il semblait que tout avait été dit sur le
projet de loi relatif à la liberté de l'enseigne-
ment supérieur. Après dix jours de discus-sion,

on pouvait croire que les partisans et
les adversaires du projet avaient épuisé
leurs moyens d'attaque ou leurs moyens de
défense. M. Keller a prouvé qu'en un sujet
si vaste ori pouvait trouver encore des argu-,
monts nouveaux. '
L'honorable député royaliste avait déposé^

sun'article 1^'", relatif à la collation des gra-]
des, un amendement fendant au maintien "
du jury mixte créé par la loi du A% juillet
4 8 7 5 . Cet amendement n'a été quele pré-texte,

oy, pour mieux dire, l'occasion d'un
superbe discours, dans lequel l'orateur a ,
traité à un point de vue général celte grande -
queslion de la liberté de l'enseignement! .

Avec cet esprit, à la fois élevé et pratique,'
quiest le signe distinclif de son talent, M.^*
Keller a d'abord examiné et critiqué le pro-|
jet de loi dans ses dispositions fiscales. En j
obligeant les élèves des Universités libres à \
subir leurs examens devant les Facultés of-^
fîcielles, on les soumet à des déplacements
onéreux dans le but évident d'exploiter l'es-prit

d'économie des pères de famille au pro-fit
de l'Université de l'Etat. En déclarant ici''*

gratuité des inscriptions et en enlevant aux
Facultés libres les droits d'examen, on privé.,
celles-ci des ressources indispensables à leur
existence et on les contraint de soudoyer un
enseignement rival. Ainsi, les familles dont
les enfants fréquentent les cours d'une Fa-culté

catholique participeront comme Con-tribuables
aux dépenses de l'instruction pu-blique,

paieront les frais de l'enseignement
libre et acquitteront en outre, sous forme de
droits d'examen, lés frais de l'enseignement,
de l'Etat dont ils ne profiteront pas. •
Est-ce là la liberlé I s'est écr é M. Keller ;

dans un pays démocratique, où la fortune
est l'exception, vous voulez donc faire de la :;
liberté le privilège des riches! Je signale ce
procédé à l'indignation de la Chambre.
L'orateur a ensuite fait ressortir l'impor-tance

des intérêts compromis par ces odieu-ses
mesures. Il a rappelé les généreux sacri-fices
que les catholiques se sont imposés

pour édifier ces magnifiques Universités^
dont on médite aujourd'hui la ruine, et in-voqué

les droits acquis non-seulement par
ces établisséûients, mais encore par les pro-fesseurs

qui les dirigent avec tant de science
el tant de dévouement. ^

C'est avec d'éloquents mouvements d'in-^
dignation qu'il a revendiqué les droits sa-'
crés de ces pères de famille auxquels on^
prétend enlever l'âme de leurs enfants, c'est-;
à-dire « infliger une souffrance cent fois pire
que la niort. »
9" à dit que les Universités catholiques

étaient affiliées aux Jésuites. M. Keller a fait
justice de cette inepte allégation. Il a aussi
répondu au reproche adressé à l'Eglise d'é-'
tre asservie par la Compagnie de Jésus. En-*
fin il a démontré par de nombreuses çitia.
tions et de savants commentaires l'absu'rdiîô'
de cette accusation que l'Eglise est l'ennemie
du pouvoir civil, l'adversaire irréconciliable
de la société moderne.

Vous pouvez voter ces lois, s'est-il écrié

en terminant, mais elles ne dureront pas ;
nous vous répétons avec dix-huit siècles do
Christianisme, avec tous ceux qui ont le sen-
limentde la digniléetdelalibertéhumaines:
C'esl le droit qui prime la force I

M. Spuller a répondu au magnifique dis-cours
du député de la droite en déclarant

qu'il ne répondrait pas. Je lui dois cette jus-tice,
i la tenu sa promesse.

Cependant M, Spuller n'a poiirt voulu se
priver du plaisir de débiter quelques balour-dises

; il nous a dit, entre autres choses r i -dicules,
que le niveau de l'enseignement su-périeur
était en baisse depuis l'institution

du jury mixte. Cette sottise a permis à notre
honorable ami M. de l à Bassetière de venir
constater que celte « baisse » ne pouvait
être attribuée aux Universités cathoUques,
dont la force de l'enseignemenl s'est mani-festée

dans les examens.
Mais comme il ne suffisait pas à M. Spul-ler
de se montrer inepte, il a voulu encore

faire preuve de grossièreté. Sans respect
pour lé suffrage universel, il s'est permis de
désigner la majorité monarchique de l'an-cienne

Assemblée nationale sous le nom de
« majorité de hasard ».

— Et vous, vous êtes une majorité de
mensonge, a riposté M. de La La Rochefou-cauld,

duc de Bisaccia, j
Invité par M. Gambelta à retirer celte pa-q

rôle, M. de La Rochefoucauld l'a remplacée^
par cette autre: « Vous êtes une majoritédO;
rencontre ». 1

Nous croyons que l'avenir justifiera celle •
dénomination, et que la « majorité de ren-'
contre » ne Je rencontreraplus au lendemain.'
de nouveaux scrutins. '

M. Spuller nous dit que la Révolution-
avait son Syllabus [sic] « admirablement for-3
mulé dans un document immortel: La Dé-i
claration des droits de l'homme et du ci-f
toyen. » Il s'est trompé grossièrement; la
doctrine de la Révolution se trouve aujour-d'hui

renfermée dans la déclaration des droits
de l'Etat élaborée par MM. Spuller, Paul
Sert, Deschanel et Jules Ferry. 1

La Chambre a bien voulu donrier un'
commencement âfé sanction à celte oeuvre
nouvelle en rejetant l'amendement de M.
Keller et en adoptant l'article i" du projet,
malgré lés éloquents efforts de M. Blachère
qui, au nom de la liberté ét de l'égalité, a*
vainement supplié la majorité de ne pas
créer la « servitude de l'enseignement ». '

C h r o n i q u e g é p é r a l e r.

S'il faut en croire les bruits qui s'accré-j
difent de plus en plus autour du Sénat, on.
pourrait espérer que les lois Ferry trouve-.'
ront dans la haute Assemblée plus d'adver-saires

qu'on ne pensait; l'article? surtout y
soulève déjà de vives répulsions et selon
foule apparence réunira contre lui une forte
majorité.
Il est temps que l'Assemblée instituée

pour servir de contre-poids aux élus du suf-frage
universel fasse enfin preuve d'indépen-dance
et ne se résigne pas à n'être plus

qu'une Chambre d'enregistrement.
Convaincues de l'inutilité de leurs efforts

contre la parti-pris des députés de la gauche,
les familles invoquent aujourd'hui le Sé-nat,

et c'est de lui fl^'elles aitendeçi un vote
rép^raieur. 3^,^ rioitotidi.

• *
Le jury du département de la Seine vieûr

d'acquitter M. Paul de Cassagnac, prévenu
du délit «d'excitation à la haine et au mé-pris

du gouvernement. »
Ce dénouement de la poursuite exercée

contre le rédacteur en chef du Pays aura un
grand retentissement ; il renferme une leçon
qui a une portée plus haute que celle du pro-cès

lui-même et que nous retenons avec le
plus vif plaisir.

Devant la cour d'assises de la Seine, M.
Paul de Cassagnac a eu l'insigne avantage
de représenter la grande coalition du mépris
qui grandit chaque jour sous le coup des
odieuses manoeuvres du gouvernement de la
République.

Le procureur général, M. Dauphin, ma-gistrat
effaré, a laissé échapper des phrases

qu'il doit regretter amèrement. C'est Paris,
disait-il, qui va rendre le jugement sollicité
parla République réclamant le respect dû
à ses inslitutions. Eh bienl MM. les jurés,
flattés assurément dé parler au nom de la
ville de Paris, ont eu à coeur d'honorer la
grande cité en refusant de s'associer aux
bases oeuvres d'une politique arbitraire, quij
ose demander à la justice d'accepter la com-j
plicité de ses honteuses complaisances pour^
une presse immonde etde ses violences con-i
tre la liberlé du dégoût. J

M. Paul de Cassagnac est acquitté; nous]
nous en réjouissons, sans nous arrêter à.
l'examen de la cause soumise au jury, sans]
même vouloir discuter la question des fran-i
chises que la presse a coutume de rovendir î̂
quer. La sentence, qui a provoqué de nom-^
breux et bruyants applaudissements, est un j
arrêt rendu contre la mascarade ministé-j
rielle ; elle atteint en pleine poitrine les ridi-'i
cules bateleurs qui jouent une parade d'Ar-:
lequin sur les tréteaux d'une majorité de ren-',
contro; elle frappe le gouvernement tombé^
si bas que le visage de ses représentants
semblait n'être plus à la hauteur des mains
qui le soufflètent.

M. le président Thévenin, entendant M.
de Cassagnac lire les articles orduriers de
certaines feuilles qui n'ont pas été poursui-vies.,

a dû lui déclarer que, le huis-clos'
n'ayant pas été ordonné, celte lecture devait
être arrêtée. Et le président avait raison,
car il défendait ainsi la pudeur publique et
nous rappelait que le gouvernement ne pou-vait

pas, ne voulait pas la défendre.
Le jury a réconnu qu'il n'existait pas de

délit d'excitation à la haine et au mépris
d'un gouvernement qui s'efforce lui-même
d'exciter les citoyens à la haine des uns con-tre

les autres, et pour qui le meilleur titre
de recommandation, auprès des scélérats
rétablis parlui dans leurs titres de citoyens
et d'électeurs, est le mépris public.

Le jury a bien jugé, et nous avons le droit
de nousréjouir. [ Union.]

Op s'est fort ému au conseil des ministres
du grand nombre de demandes d'autorisa-tion

formées par des officiers de tous grades
pour assister aux obsèques du Prince impé-rial.

11 paraîtrait que ce fait, rapproché de
quelques autres très-bien connus de nos
gouvernants, a jeté une certaine inquiétude
dans le coeur de nos ministres républicains,
qui se figuraient, bien à tort, que leur gou-vernement

était chéri de l'armée.
Le conseil des ministres a donc été appelé

à s'occuper de cette question.
Il a été décidé qu'il ne serait accordé d'aur

torisation qu'aux officiers ayant apparlen^y,
à la maison du Prince impérial : unei excep-tion

a été faite,' en faveur des jeunes offi-ciers,

camarades du Prince impérial, qui fi-gurent
sur son testament.

Ce sont MM. Espinasse, Conneau, Bizot,
Adrien Fleury, Pierre de Bourgoing et Cor-visart.

M. Adrie.T Fleury se trouvant à Sau-mur,
le général L'Hotte, commandant l'E-cole,
a reçu une dépêche du ministre de la

guerre l'invitant à donner congé de huit
jours à son élève.

Nous apprenons, dit le Gaulois, que le
général Fleury, auquel le gouvernement
avait refusé l'autorisation d'assister aux fu-nérailles

du Prince impérial, vient d'obtenir
sa retraite el pourra, par conséquent, se ren-dre

à Chislehurst.

* •
Le général de Castelnau, ancien aide-de-

camp de Napoléon III, a, pour le même
motif que M. le général Fleury, pris sa re-traite.

Les journaux bonapartistes annoncent
que les obsèques du prince Louis-Napoléon
auront lieu à Chislehurst samedi 12 juillet.

Le conseil des ministres s'est réuni sa-medi
matin, à neuf heures et quart, à l'E-lysée,
sous la présidence de M. Grévy.

Dans ce conseil, on s'est vivement préoc-cupé
des demandes de mise à la retraite

présentées par les généraux auxquels le mi-nistre
de la guerre a refusé l'autorisation de

se rendre à Chislehurst pour assister aux fu-nérailles
du Prince impérial.

•

* * •
On s'entretient exclusivement, dans les

couloirs de la Chambre, de l'acquittement
de M.Paul de Cassagnac.

*•

« M. Paul de Cassagnac est acquitté.
Nous en félicitons le jury. Cependant quel-qu'un

est condamné. Qui ? l'auteur de la
poursuite, c'est-à-dire le gouvernement, »

[Petit Parisien.]

« L'acquittement de M. de Cassagnac
par le jury ne peut nous inspirer qu'un
sentiment : le regret que des poursuites
aient été demandées et surtout qu'elles aient
été autorisées. » [Evénement.]

« La poursuite contre M. de Cassagnac,
cette atteinte à la liberlé de la presse, était
le comble de l'opportunisme, le chef-d'oeuvre
de l à majorité gambettiste. L'acquittement
de M. de Cassagnac, c'esf la condamnation,
sans appel, de l'opportunisme. »

* *
« Fait curieux, dit le correspoiidant ver-saillais

d e l à F r a n c e , ceux qui ont le plus
soutenu le ministère, à l'occasion des pour-suites,

sont ceux qui lui reprochent le plus
de les avoir compromis dans cette affaire. »

r LE SERMENT POLITIQUE.

Ua décret du H septembre 1870 a supprimé le
serment politique.

On annonçait, depuis plusieurs jours, que le
groupe de « l'Union républicaine » a imaginé de
proposer le rétablissement de ce serment pour les



ofliciers do l'araiéo. Nous afontf dil aussi que M.
Testelin allait déposer sur lo bureau du Sénat une
proposition on co sons.

La Icnlalive faite .vise los officiers, peul-filre
mOma les sous-officiers el soldais ; plus lard, si
elle réussissait, co serait le tour d'une aulre caté-gorie

de serviteurs de l'Etal, et bientôt après la
légion des fonctionnaires, grands, moyens el potils
y passerait tout ontiôro.

Un des premiers actes du g o u T e r n e m o n t du 4
Septembre fut l'abolilion générale du serment poli-tique.

Les hommes qui venaient d'usurper lo pou-voir
- ct qui trouveraient si criminelle, aujour-d'hui,
la tentative de les renverser eux-mômos -

voulurent faire disparaître un obstacle sérieux qui
s'élevait enlre eux el l'armée, enlre eux et les fonc-tionnaires

: le serment.

Ils so préoccupèrent surtout de dégager les cons-ciences
de ceux qui croyaient leur fidélité engagée

avec le passé. C'était surtout l'armée que visait
celle préoccupalion, car, pour les fonctionnaires '
de l'ordre civil, les nouveaux gouvernants avaient '
le syslème des révocalions en masse pour so déli- •
vrer des serments el de ses délicates obligations. >
Jusqu'à ce jour, on a donc vécu, depuis neut^

ans, sans serment politique: on s'est borné au
serment professionnel et nul n'a songé h i'enK
plaindre.

Personne n'a oublié, du resle, tout ce que les
libéraux, les républicains, ont écrit sans cesse con-tre

lo serment, dans lequel ils ont affecté de voir
« un vestige de la féodalité. » Encore une de ces
belles formules creuses à l'aide desquelles,, ep
France, les libéraux ont fail tant de dupes et ex-*
ploilé si larg^etnent ia, pompuse solennité des ba-dauds.

••'', jnè->i^^O-'ï''''-" ,v,
D'ailleurs, la République étant, selon l'expression

très-juste d'un républicain, M. Naquet, « un pro-visoire
perpétuel », il était Bien difficile de songer à

fixer, à immobiliser des consciences sur un point
aussi mobile et sur un flot aussi mouvant.
Enfin, l'expérienço de nos révolutions trop fré-

V quentes a enseigné que le serment politique n'em-.j
î pêche pas les gouvernements de tomber ; qu'il
f n'empêche pas l a naissance, l'improvisation même,
s de régimes nouveaux, ct qu'il n'est pas un obstacle
{ k l'obéissance plus ou moins forcée du lendemain. i>

L'armée avait prêté serment à Charles X, ce qui^-
'i ne l'a pas empêchée — sauf de rares elfièresex-
; ceptions — de conliniief à défendre et à servir la
' France sous Lo.u-is-Ehilippe.

Elle avait prêté serment à la monarchie de Juil-^
1 let, ce qui pcrl'empêchail pas de so retrouver unioj

et loyale sous les armes e n 1849.
Elle avail prêlé serment k l'Empire, el néan->.

moins elle a obéi avec une docilité patriolique aus:
stratégistes les plus extravagants ou les plus inca-,
pables que la prétendue « Défense nationale » avait'i
improvisés. • •'
Toutes ces considérations et bien d'aulres avaient

. f a i t abandonner l'usage du serment polilique
inutile si on ne le respecte pas, — très-gênant si
on y est fidèle. ; . sHiJ ,
Qu'est-il donc advenu potir que les républicains

changent d'avis tout à coup?... La République
éprouverait-elle des inqui^jjdes? Sentirait-on chan-celer

le terrain sur lequel repose le régime peu l i -bérai
dont nous jouissons ?11 y a Ih un mystère...'

A-t-on vu quelque point noir à l'horizon et vou-drait-
on, à toute éventualité, lier les officiers de

tous grades par un serment redoutable « à la Cons-titution
et à la République? »

Si la nouvelle se confirme, il deviendra évident
que les gauches sont inquiètes el quo l'avenir leur
montre des éventualités peu rassurantes pour le'
rWicalismè qui nous envahit. > ' 'fl
Lorsqu'après avoir blâmé, condatAnéi écarté

usage, on se décide soudainement à y avoir re-'
cours, c'est qu'on esl pris de la peur subite d'un-i
danger ; on agit, en ce cas, comme ces esprits forlRl
qui, après avoir longtemps raillé la médecine, se*
décident à envoyer chercher un.médecin. 5."; ol;

Peu nous importe, au fond, la décision qu'on
prendra'! PhislcJtre nous a laissés très-sceptiques
sur ce point; mais le.,.public constatera qu'où
ajoute une palinodie à tant d'aulres, el il compren-dra

surttjui que si les réptifc^icain^ se décident à
recourir, pour consolider la République,'àl'util
moyen qu'ils ont toujours critiqué, c*est' qû'iià'|
commencent à éprouver dés doutes séirieux sur la,
«olidité dii régime actuel. (La P a t r i e . ) * ^

républicains. Tandis que M. Julos Forry
organise la persécution religieuse en France,
M. do Bismark, l'hommo lo plus puissant
d'Europe, y renonce. Il laisse tomber l'hom-me

politique on qui lo Kulturkampt avait
le serviteur le plus zélé. lo fameux ministre
des cultes Falk, l'auteur do lois des moi.;
M. Falk a donné sa démission, et M. do Bis- j
mark l'a acceptée.

Le ministre allemand prend d'ailleurs son
parli avec la décision qui caractérise tous
ses actes.
Il va au devant des interprétations et fait

dire ouvertement par ses organes habituel*^
qu'il change de polilique.

La Correspondance provinciale do Berlinf
n'hésite pas à déclarer qu'en raison de l'at-titude

prise pendant ces dernières années,
par le parti libéral-national et par les jour-
naux de ce parti, le gouvernement do l'em-pereur

Guillaume doit nécessairement être
poussé « à suivre uno autre voie pour at-teindre

son bot national, du môme qu'il a
été forcé de changer de polilique en 1872,
lorsque le parli conservateur a rompu avec
lui. » Ainsi donc, commo le lit un jour le
cardinal de Richelieu, alors qu'il prenait les
rênes du pouvoir, M. do Bismark signifie
à ses adversaires et à ses amis que la politi-que

de l'Allemagne est changée.
Au début de sa carrière, M. de Bismark a

été hautement conservateur. Il revient à ses
premières amours. L'essai qu'il a fait de la
polilique révolutionnaire l'a dégciité.

Chronique Locale et de l'Ouest.
SaixxxiTlt*.

Hier dimanche, vers 3 heures 1/2, après
la revue du 135° qui a fait séjour dans noire
ville, l'excellenteharmonie du régimenta joué
la M a r s e i l l a i s e . C'est la première fois que
cette musique exécute dans une réunion pu-blique

l'air de l'hymne dit nalional. Il a
fallu qu'elle vînt à Saumur pour recevoir cet
ordre, et cette circonstance a été l'objet de
bien des commentaires; les troupes elles-
mêmes ne pouvaient s'empêcher de le re-marquer

et de s'en égayer. . - . .^
Après la revue, la musique s'est renâûè

Square et.a donné le concert qui était an-noncé.
Pendani près de deux heures elle a

charmé le public qui eût bissé volontiers
j tous les mArceaux.

Nous donnerons demain quelques détails'
• sur les trois concerts mililaires auxqueïs,^
nous venons d'assister. },
Samedi malin, le 77" avait quitté Saumur,

musique en lêle, parla route de Tours. '.^
l Le 13.5' est parli ce matin, par la levée de
Limoges, pour Chinon. La musique a exé-cuté

au départ un de ses morceaux les plus
entraînants.

I il
COURjSBS DE VÉIxOCIPÉDES. *

Nous apprenons que les courses du
Ve l o c e - C l u b de Saumur sont fixées nu ven-dredi

15 aoiit prochain. Le concours aura
lieu, comme l'année dernière, sur la route
de la Ronde. - ,-. ,

Hippodrome de Yarrains-Chacê. sj?
— )fî

COURSES DESAUMUR
' „ . 2 è . E TM AOUT 1879...;„.......

série) : 3.000 fr., offerts par la Sociélé d'encoura-gement
pour l'umélioralion dos races do chevaux

en Franco, pour chevaux do 3 ans el au-dossus,
n'ayant jamais, jusqu'au moment do la course,
gagné une course enAngleterre, un handicap do
10,000 fr., un dos pris do série donnés par la
Société dans los départements, ni une course k
Paris ou k Chantilly. — Entrée : 50 fr. La moitié
dos entrées au second. — Distance : 2,000 mètres
environ. — Poids : 3 ans, 54 kil.; 4 ans, 62kil.;
5 ans, 64 kil.; 6 ans et au-dessus, 65 kil. 1/2.
Engagements jusqu'au uaardi 12 août, avant 4

heures du soir.

4° C o u B S K DE HAIES (militaire) : Un objet d'art
offert, par la Sociélé des courses, à MM. les Officiers
de l'École de cavalerie, montant dos chevaux do
mahége. — Distance : 2,000 mètres environ el 4
haies.

5" STEEPLE-CiiASE (mililaire) : Un objet d'art
offert, par la Société des courses à MM. les Officiers
da l'École de cavalerie, montant des chevaux de
manège. — Poids commun : 72 kil. — Tout che-val

ayant gagné une fois cette course prendra 3 kil.
de surcharge ; plusieurs fois, 5 kil. —Distance
3,000 mèlres el 12 obstacles environ.

t; 6* PRIX DU CHEMIN DE FEK (steeple-chase k xi-?
clamer) : 1,200 fr., dont 500 fr. offerts par la
Compagnie du chemin de fer d'Orléans, el 700 fr.
par la Sociélé des courses. 1,000 fr. el les entrées
au premier, 200 fr. au second, pour lous chevaux à
réclamer pour 5,000 fr. — Entrée : 50 fr. —
Poids : 4 ans. 71 kil. ; 5 ans, 78 kil. ; 6 ans el au-
dessus, 80 kil. Lo cheval qui sera mis k réclamer
pour 3,000 fr. recevra 6 kil. de décharge; pour
2,000 fr., 9 kil. En outre, les demi-sang recevront
4^:11. et les gentlemen 3 kil. — Dislance : 4,000
mèlres et 20 obstacles environ.
Engagements jusqu'au mardi 12 août, avant midi.

l i u n d l » 5 a o A t

E t r a n g e r .

ALLEMAGNE. — Il se passe en 'Jtiïéitiàg'n'é'
des éTénedientâ qui corittastent singulière-
meot avec la politique dQ noshommes d'État^

Premier jour de courses. — Dimanche 24 aoftt...
I i " PRIX DU GOUVERNEMENT (genllemen-riders) :
2,000 fr., donnés par l'Etat, pour chevaux de S
ans el au-dessus, nés ot élevés en Franco.— En-'
trée : 50 fr., moitié forfait, s'il est déclaré. — Là*
t^bitlé des entrées au second après que lo troisième
aura relire la sienne. — Poids : 3 ans, 67 kil.; 4^
ans, 74 kil. 1/2; 5 ans et au-dessus, 76 k i l . —'
Tout cheval ayant gagné eij une ou plusieurs cour-ses

une somme de 5,000 fr., portera 2 kil. de Sur-charge
; une somme de 10,000 fr., 4 kil . ; un^j

somme de 20,000 fr., 7 kil. — Les chevaux nés,
dans les anciennes circonscriptions de l'Ouest oi i |
du Midi, et y ayant résidé jusqu'au moment de la
course, recevront 3 kil do décharge. — Distance
a,000 mèlres environ. 3
, Engagements le mardi 29 juillet, avant 4 beure^)

du soir. — Déclaration de forfait le jeudi 7 août,:)
•vant 4 heures du soir.

2' COURSE PLATE (mililaire) : Un objet d'art
offert, par la Société dès courses, k MM. les Officier»'^
de l'École de cavalerie, montant des juments de
pur sang. — Distance : 2,000 mètres environ.

30 PRIX DB LA SociiàTà^D'jBKCocaA6£|isj(,T (3*^

\ GRAND CARROUSEL MILITAIRE^
j Donné par VÉcole dt c a v a l e r i e .
\ •*«
t ^'1!,
i Deuxième Jour de courses. — Mardi 26 août. .^^
I 1» COURSE PLATE (militaire) : Un objet d'art
, offert, par la Sociélé des courses, à MM. les Otfl-
I ciers de l'École de cavalerie, montant des juments
de pur sang. - Dislance : 2,000 mètres environ.

2° PRIX DE SAUMUR (Handicap) : 3,000 fr., dont
2,000 fr. donnés par la ville de Saumur, el 1,000 fr.
par la Sociélé des courses, peur chevaux dé 3 ans
el au-dessus, nés et élevés en France. — Entrée î
100 fr., moitié forfait, s'il est déclaré.—La moitié
des entrées au second, après que le troisième aura
retiré la sienne. Tout gagnant, après la publi-cation

des poids, portera 2 kil.de surcharge.-rj^j^
j Dislance : 2,200 mètres envifon. . ,

Engagements le mardi 29 juillet, avant 4 heures
du soir. — Publication des poids le jeudi 7 août, à
4 heures du soir. — Déclaration de forfait le jeudi
14, k 4 heures du soir,
t 3' COURSE DE HAIBS (mililaire) : Un objet d'artî
offert, par la Société des courses, à MM. les Officiers
de l'École de cavalerie, montant des chevaux dé
manège. — Dislance : 2,000 mèlres environ et 4
haies. *

, 4* HDNX ART MILITARY STEKPLK-CHASE : 500 fr.
' olferls par la Société des courses, pour chevaux
de chasse el de promenade el pour tous chevaux lix
réclamer pour 2,500 fr. — Poids commun : 68 kil.
— Les chevaux de pur sang prendront Skil. de
surcharge. —Entrée : 50 fr. au premier. — Dii^;
tance ; 3,000 mèlres el 12 obstacle environ. ) y .
Engagements chez M. Proust, secrétaire-tréso-rier,

ruede Bordeaux, à Saumur, jusqu'au jeudi
21 août, à midi. . .

5° STEEPLE-CHA^B (militairg^)': Ûn objet d'art
! offert, par la Société des courses, k MM. les Officiers
de l'École de cavalerie, montant des chevaux de
manège. — Poids commun : 72 kil. Tout cheval
ayant déjà gagné une fois celle course prendra

13k i l . de surcharge, plusieurs fois, 5 kil. Le gei-gnant
du premier jour prendra 3 kil. —Distanc^J^

3,000 mèlres et 12 obstacles environ.
1 6» PRIX DU CONSEIL GÉNÉRAL (8teeple-chase.,|^*
handicap) : 2,000 fr., dont 1,200fr. offerts parle
Conseil général, et 800 fr. par la Société des cour-ses,

pour tous chevaux. — Entrée : 100 fr., moitié
forfait, s'il est déclaré. La moitié des entrées au
seconU, après que le troisième aura retiré la
sienne. Tout gagnant, après la publicalion des
poids, portera 3 kil. de surcharge. Les genllemen
recevront 3 kil. de décharge. — Distance : 4,000
mètres et 20 obstacles environ.

Engagements jusqu'au mardi 12 août, avanf
midi. — Publicalion dos poids le jeudi 14 août, à
midi. — Déclaration do forfait le jeudi 21 août,
avant midi. . > • ' - ' <

Conditions générales. — Les courses do Saumur
sonl régies par le Code do la Société d'encourage-ment

et lo Gode de la Société des steeple-chase.
Los engagements pour les courses plates devront

êlro adressés au secrétariat do la Sociélé d'encou-ragement
, rue Scribe, 1 bis, k Paris ; ceux pour

les courses d'obstacles, au secrétariat do la Société
des slcople-chaso (excepté pour le hunt military),
4, placo do la Concorde.

Les engagements devront êlre accompagnés du
' signalement des chevaux et des couleurs du pro-priétaire.

Saumur, lo 29 avril 1879.

Le* Commissaires,
E. PlÉTU, V»» DE PlOLAHT, G. LE BRECQ.

Approuvé :
Le Ministre de l ' a g r i cu l t u r e et du commerce,

TIRARD.
CommiMWlon odiulniHtraUvo.

MM. loPréfet deMaine-et-Loire, le Général
commandant l'École de cavalerie, le Sous-Préfet
de Saumur, lo Mairo de Saumur, prétidents hono-r
a i r e s .

MM. Gustave Lo Brecq, président,- E.Proust
secrétaire-trésorier ; Picheril-Château, J. Mulot,
P. Bréchignac, G. Guinebert, G. Raguideau, M. .
Lancement, E.Pietlo, architecte; E. Piélu, écuyer
en chef, vice-président ; Vt» de Piolant, capilaine-
écuyer ; do Lur Saluées, lieutenanl-sous-écuyer ;
de Saint-Maur, lieutenant au 2" chasseurs ; Daru,
lieutenant au 35* d'artillerie ; Roederer, sous-lieu-
tenant.

Le ministre de l'agriculture el du com-,
merce a adressé auç^préfels la circulaire sui-vante:

/• va ^•

« Monsieur le préfet,
i » Uno circulaire ministérielle, en date du

15 juillet 1878, appelait l'atlenlionde l'ad-ministration
préfectorale sur la nécessité de

)rendre des mesures sévères pour prévenir
e développement de la rage et les accidents
causés par cette terrible maladie; afin d'as-surer

l'uniformité de ces mesures, un projet
d'arrêté qui avail été conçu d'une façon à .
astreindre le public au minimum de gêne
possible, était joint à cette circulaire.

» Cependant, 0 0 me signale que, sur cer-tains
points, les arrêtés pris en exécution

de ces instructions ont déjà cessé d'être ap-pliqués:
les chiens circulent en pleine li-berté,

avec ou sans maîtres; ils ne sont
l'objet d'aucune surveillance, et l'absence de
tout procès-verbal encourage les proprié-taires

de ces animaux à ne prendre aucune
précaution. , ,

» Cet étal de choses ne saurait être toléré
sans danger, el i l importe, pour la sû-reté

publique, que vous teniez énergique-ment
la main à l'application de l'arrêté que

tous avez pris l'année dernière. ^
» Je vous serai obligé. Monsieur le pré-fet,
de vouloir bien le publier à noijveau et

inviter les maires à le faijfUj^jéct^f M^-r^-
goureusemeflj. ; ^ , ^ « « i < w u - . . 2 , . - : r , . M

î-;SO: ËCODRDES SDR LE THOUET.

; Par arrêté du préfet de Maine-el-Loire,
des écourues générales ou partielles auront
lieu sur le Thouet, du 5 au 20 août pro-chain,

pour rexéculion des travaux de navi-,
galion ou d'intérêt privé, qui auront été ré-gulièrement

autorisés.
Les meuniers ouvriront les porles mari-!^

nières, porlineaux, vantiès, pnur rexéculion**
de ces écourues, dès que les eaux dépasser
ront les repères, et ils ne pourront les refer-,
mer que quand ils en recevront rôrdr|5,
V La fermeture aura lieu d'amont eh aval,
suivant les ordres qui seront donnés aux
usiniers.

Du 5 au 20 août, les propriétaires ou fer-miers
de moulins sont tenus d'ouvrir ou de

fermer, en loulou en partie, les porles ma-rinières,
vannes ou pertuis, sur la simple

réquisition des ingénieurs ou de leurs agents,
el, en général, d'obtempérer immédiate-ment

à tous les ordres qui leur seront don-nés,
en ce qui concerne la marche de leur

usine et la tenue d'eau des biefs. .
Les propriétaires do mouliris, qui.

leur acle d'acquisition, sonl chargés de la
réparation des écluses ou des chaussées, de-vront

profiler desdites écourues pour faire
h ces usines les travaux jugés nécessaires el
qui leur auront été indiqués par MM. les
i n g é n i e u r B . ^

M. Valentin. proviseur du Lycée d'An-gers,
nous aadressé il y a quelques jours

UAeMr^e^J.Û A]«la»re fuivanlea ;



Monsieur le Directeur du journal VEcho
S a u m u r o i s ,

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien nous
prêter votre concours pour nous aider dans l'oeuvre
que nous tentons en vue de fonder une A s s o c i a t i on
a m i c a l e des anciens élèves d u Lycée d ' A n g e r s.
Rennes, Laval, Le Mans, Nantes et nombre d'aulres
villes ont des Sociétés de ce genre, et elles rendent
de véritables services par leurs comités de patro-nage.

Cette oeuvre, vous le comprendrez, est étrangère
à lout esprit de parti; et peut-être est-ce dans un
moment où l'on tend à se diviser qu'il convient de
rechercher les moyens de se rapprocher. Nous ne
poursuivons qu'un but utile el louable. Si vous ju-gez

qu'il en soit ainsi, je vous serais reconnaissant
de vouloir bien insérer cette lettre, avec la circu-laire

ci-jointe, dans un de vos prochains numéros.
Agréez, monsieur leDirecteur, l'assurance de

mes sentiments les plus distingués.
Le proviseur, E. VALBNXIH.

Angers, le 2 juillet 1879.
Monsieur,

Les relations d'anciens camarades de collège
sont de celles qu'on ainae le mieux à entretenir et à
renouer lorsque le lemps ou les circonstances les
ont momentanément interrompues ou brisées.
Les générations d'élèves qui se succèdent dans j

le même établissement, en emportent une certaine
communauté de sentiments et de principes, qui
font d'eux tous une sorte de famille morale, dont
les membres ne sont jamais indifférents h ce qui
intéresse l'asile de leur jeunesse.
L'Université, qui assiste au développement de

ces senlimenls, a cru y trouver les germes d'asso-ciations
libres qui pourraient rendre des services

sérieux. Elle serait heureuse de voir se fonder,
entre les anciens élèves de ces principaux établis-sements,

une Sociélé qui aurait pour but, tout en
entretenant des relations d'amitiés formées dès
l'enfance, de venir en aide à d'anciens Condisciples^
ou d'anciens maîtres nécessiteux, dé fonder des
bourses ou des prix annuels en faveur des élèves,
et d'exercer un utile patronage sur les jeunes
gens qui, à la fin de leurs éludés, cherchent leur
voie dans le monde.
J'ai été chargé» en ma qualité de proviseur, paçfj

un certain nombre d'hommes très-honorables, de
vouloir bien faire mes efforts pour fonder «we asso^
d a t i o n a m i c a l e des anciens élèves d u Lycée d ' A n -g
e r s .
J'ai l'henneur de vous prier de me faire savoir

s'il vous serait agréable d'y donnëir votre adhé-sion,
en me renvoyant le bulletin ci-joînl. Je vous

prie en même temps dê vouloir bien communiquer
cette circulaire aux anciens élèves qui ne l'auraient^
pas reçue.

Il y aurait lieu de convoquer, après un certaijtn
nombre d'adhésions, une assemblée générale dans
laquelle la sociélé formulerait elle-même ses sta-tuts.

Il est bien entendu que radministralion univer--|^
sitaire n'a pas l'intention d'intervenir, en quoi que '
ce soit, dans l'organisation de l'association qui
reste complètement libre et indépendante.

Si je prends aujourd'hui, comme proviseur,]
l'initiative de cet avis, c'est à titre purement offi-cieux.

-81
Agréez, monsieur, l'assurance de mes sentiments :

les plus distingués.

En publiant la circulaire d|WiVàlé^^^^^^
le Patriote la fait suivre des réflexions quçJ-
voici:

« Nous sommes ENTIÈREMENT de l'avis f|e
» M. le proviseur lorsqu'il dit quepeut-m*
» tit-ce dan$.ce moment où Von tend à se diviser
» qu'il convient de rechercher les moyens de
» se rapprocher.

» Espérons que le vote de l a lo i F e r r y dân^
> n e r a à M . le proviseur comme à nous et i
» tous les vrais patriotespleine satisfaction. »

Le Journal de M a i n e - e t - L o i r e , quireprodiHl'^
ces lignes du Patriote, ajoute :

« Nous n'hésitons pas à déclarer, en no-tre
qualité même d'ancien élève du Lycés

d'Angers, que nous protestons, ainsi qu'un?
grand nombre de nos anjis, contre le caraé-^
tère politique et odieux qui vient d'êlre ainsi
donné à l'oeuvre entreprise par M. le provi-seur

du Lycée.
» Dans de telles cohttilions, il est bietf'

évident qu'il n'y a pas « d'association ami-cale
possible » entre nous et ceux qui pour-raient
souscrire aux voeux émis par le P a -triote
ou qui ont pu les inspirer.

» M. le proviseur regrettera vivement,
sans doute, la malencontreuse interpréta-:
tion que le Patriote a donnée de son oeuvre ;^
mais il comprendra, nous n'en doutons pas,
qu'une telle interprétation a pour consé-quence

naturelle l'abstention d'un certain

nombre d'élèves du Lycée, qui. Dieu merci! 1
ne partagent pas les haines du Patriote. » 1

NOUVEAU SYSTÈME DE SAUVETAGE EÏf CAS :

D'INCENDIE. i
Il ne se passe pas de jour, dit la Liberté, où \

nous n'ayons à enregistrer dans nos colonnes, j
les noms des victimes qui trouvent la mort dansi
les incendies, malheureusement trop fréquents, \
surtout dans les villes où les corps de pompiers :
sont peu exercés ou trop difficiles à réunir. Tantôt.
ce sont des femmes, des enfanls ou des vieillards
effrayés par le feu qui se précipitent par les fonê- \
très et viennent se briser sur le sol, comme dans
l'incendie du théâtre de Rouen, tantôt co sont des ;
pompiers martyrs de leur devoir, qui, en voulant ^
organiser un sauvetage impossible, se voient la i
retraite coupée par les flammes. Â

Aussi, sommes-nous heureux de faire connaître |
la nouvelle invention de M. Lamon Remy, ancien ,
officier, persuadé que chaque propriétaire, chaque ;
municipalité s'empressera de garnir ses maisons,^
ses monuments publics, ses théâtres d'un appareil i
qui peut rendre de si grands services.
L'invention de M. Lamon consiste en un système ,

d'échelles de sauvetage à rideaux fixes, en perma- i
nence aux faîtes des constructions ; ces échelles^
sont habituellement enroulées sur un tour, à laj
hauteur des combles ; elles communiquent soit •
chez les locataires, soil chez les concierges, aui
moyen d'une tringle ou d'une corde ; en cas d'a-^
larme, il suffit d'une minute pour laisser tomber Ï
les échelles en face des fenêtres et organiser ainsi"
un sauvetage facile. ^
Nous n'insisterons pas sur les services que ren-É

drait ce système de sauvetage bien employé; ces^
échelles facilileraianl aussi beaucoup les travaux j
des pompiers, qui ont, la plupart du temps, des,
difficultés énormes à surmonter pour arriver sur ^
les toits des maisons en flammes, d'où ils peuvent j
efficacement combattre les progrès du feu. j

En un mot, nous croyons que cette application,;
bien comprise et sagement employée , rendraitis
de véritable services, et nous sommes les premiers
à en féliciter l'iftVSnteur, qui n'en esl pas à son.,
cdup d'essai. ?

—'—'—'~ "t

AVIS AUX CONTRIBUABLES. I

Les personnes qui ont l'habitude ÙQ*
payer leurs conliribulions en une seule fois,'
en juin, sonl priées de les solder. ;

La chaleur dilate le verre et augmente la
grandeur du goulot, tandis quele bouchon,
beaucoup plus épais, n'ayant pas encore
éprouvé de dilatation, cesse d'être serré par
le col du flacon el s'enlève facilement.

C a i s s e d ' É p a r g n e d e S a u m n r .

Séance du 6 j u i l l e t 1 8 7 9.
Versements de 147 déposants (25 nouveaux),

22,859 fr. »» c.
Remboursements, 9,326 fr. 87c.

, — • —
Pattllëàtions de mariage.

Mathieu Vacher, cordonnier, de Saumur, et Eu-génie
Corbion, couturière, d'Angers.

Louis-Jean-Mario Desnoues , propriétaire, de
Cbâtillon-sur-Sèvres, et Léocadie Périchon, sansi
profession, de Saumur.
Elie-Félicien-Alphonse Prunier, négociant, de

Cognac, et Gamille-Marguerite-Hélène Martin,
sans profession, de Saumur.

T h é â t r e d e S a u m u r .
Jeudi 10 j u i l l e t 1879,

UNE SEULE REPRÉSENTATION DONNÉE PAR

M . B R A i i l S K l J »

P r e m i e r c o m i q u e d u théâtre d u P a l a i s - R o y O i,

Avec le concours de" MM. NUMA, MONROY,
FRAISANT, M-AUBRYS, artistes du théâtre
des Nouveautés de Paris.

Pièce en 5acles, de MM. Labiche et Delacour.
M. BRASSEUR remplira le rôle de C o l l a d a n ,

qu'il a eréé à Paris.

CONSEILS ET RECETTES.

Manière de déboucher les flacons. — 11 ar-rive
souvent qu'on ne peut déboucher un^

flacon de cristal sans risquer de casser la
lête du bouchon ou le flacon lui-même. Pour
y arriver, il suffit de chauffer une demi-
minute, tout au plus, le col du flacon en
présentant successivement au contact de la
flamme d'une lampe lous les points de sa
arconférence..

Sommaire du MAGASIN PITTORESQUE
(juin 1879), à 60 centimes par nu-méro

mensuel. — Quai des Grands-Au-
gustins, 29, à Paris.

Texte.
Le Mariage arabe en Algérie. — Les Souvenirs

de Jean le typographe (fin). — Les Cris de guerre,;
d'armes ou de bataille. — De la manière de faira
des objections. — Clotilde de Surville. — Noies
sur la prononciation française (suite). —Schouar-
din. — Sentences et préverbes extraits des livres
de la tradition juive. —Messemvria (Roumélie).
— Administration delà France avant 1789: les
Sergents et Huissiers (suite). — Le Cheval du
roi d'Espagne.—Le Laild'arbre.—LaGrand'Mère.
— La Noctuelle de la pomme de terre. — Bar-le-
Duc (Meuse). — Le Divin patriotisme de l'âme. —
Les Sauvages du Brésil (suite). — Une Pharmacie
en Alsace. —Pierre Mathieu. —Sur les hauteurs.
— Des Jardins chez les Romains. — Une Dot im-prévue.

— Le Malheur. — Le Soldat Jacques. —
Jean Ango. — Géographie : Rappel de nolions
sommaires. — Steamscoop, écope à vapeur.

dravureis.

La Parure de la mariée, en Algérie, peinture
par Beyle. —Clotilde dè Sorville, statue par JeaUj
Gaulherin. — Etuis à besicles du seizième el du
dix-huitième siècle. — L'Église Saint-Michel, à
Messemvria, en Roumélie. — Rameau et Fruit du
B r o s i m u m g a l a c t o d e n d r o n . — L'Arbre à lait (Bro-
simum g a l a c t o d e n d r o n ) . — LaNoctuelle de ia
pomme de terre et sa larve. — Le Pont Noire-
Dame, à Bar-le-Doc. — Une Pharmacie en Al -sace

, peinture par Camille Pabsl. — Aux Alpes.
—Un Jardin romain, peinture par Aima Tadéma.
— Une Cuisine du manoir d'Ango, à Varengeville
(Seine-Inférieure). — Vue générale du manoir
d'Ango. — Le Steamscoop, ou écOpe à vapeur, de
John Fowler.

La 29' SÉRIE de VEncyclopédie Populaire (1),
éditée par MM. POOSSIELGUE FEÈRES, rue Cassette,
15, à Paris, et publiée sous la direction de M. Pierre
C o M i L , est en vente chez lous les libraires, qui, tous»
aussi, peuvent demander les 1160 pages déjà
parues de cet ouvrage.

On a fort remarqué à l'Exposition universelle de
1878 une superbe carte de Cochinchine dressée
)ar ordre du Gouvernemenl. Lè directeur de
'Encyclopédie P o p u l a i r e a voulu compléter, pour
ainsi dire, l'ordre d'idées d'où est sortie la carte
de notre colonie, par un article détaillé sur les
monuments K m e r s . Ges monuments, en effet, en-core

peu connus, témoignent d'une civilisation
gigantesque, supérieure peut-être à la civilisation
de l'Egypte. Cet article est à l i r e avec soin. M. P. i
C o N i L a enrichi celle 29* SÉRIE de plusieurs ter-^i,
mes géographiques empruntés aux voyages de
"Stanley et de Du Brazza. Nous recommandons à
l'attention de nos lecteurs les mots L a b a r u m , L a -m
i n o i r , L a n c a s t r e (Guerre des Deux-Roses) et

surtout les biographies consacrées à MM. de Ké-
r a t r y , de K e r d r e l , Koechlin, K o s s u t h , L a b o u l a y e,
Lacaussade, de L a c r e t e l l e , R. P . d u L a c , L a F a y e t t e,
Laferrière, L a f o n t a i n e , A n a t o l e de l a F o r g e , l a .
M a r m o r a , etc. ; ces notices sur nos contemporaisn -
yonX j u s q u ' e n 1879, et les événements politiques^
qui se produisent leur donnent un puissant intérêt
d'actualité. A côté des célébrités du jour, on trou-vera

celles d'hier à peine, elles noms de L a c o r -
d a i r e , L a m a r t i n e , lamoricière, Lamennais (dé-tails

inédits), etc., lient ainsi le présent au passé.

Le docteur Giuseppe Pelagallo, médecin
particulier de Sa Sainteté le Pape Pie IX,
écrivait jadis à M. Raoul Bravais, pour le
féliciter hautement des bons efi'ets qu'il ob-tenait

pour la santé de son auguste malade,
par l'emploi du fer Bravais. Le pape Pie IX,
en effet, malgré l'apparence d'une robuste
conslitulion. était d'une sanlé assez délicate,
ofi'rant parfois das symptômes d'anémie.
Dans les dernières années de sa vie et après
tant de douloureuses épreuves, sa santé était
parfois chancelante; aussi, le docteur Pela-
gallo.son médecin, pensa-t-il à lui donner un
poissant tonique ferrugineux, lo fer Bravais,
dont onobtint les meilleurs résultats : c'est
à cette occasion que M. Bravais reçut du
docteur une lettre de vives félicitations.Mais,
tout récemment, Sa Sainteté le Pape Léon
XIII nommait M. Bravais chevalier de l'or-dre

de Saint-Sylvestre (2), récompensant
ainsi le savant chimiste pour des travaux re-marquables

d'hygiène, de chimie et de thé-rapeutique,
intéressant spécialement l'Italie,

et témoignant en même temps sa satisfaction
à l'inventeur du précieux produit dont lui-
même, comme le Saint-Père son prédéces-seur,

avait pu apprécier les bons efi'ets.

(1) 15 cent, la livraison ; 75 cent, la série. L'ouvrage
contiendra environ 200 livraisons.
(2) M. Bravais a élé aussinommé, par S. M. Huta-

bert 1", chevalier de l'ordre de la couronne d'Ita-lie,
en {.récompense de ses travaux scientifiques.

Quelque temps auparavant, i l recevait la croix
d'officier de l'ordre du Nischam.

En cette occasion, et rien que par ce sim-ple
fait, S. S. le Pape Léon XIII a montré

une fois de plus que le catholicisme sait di-gnement
apprécier toutes les choses de la

science et s'empresse surtout d'accueillir
tout ce qui peut être utile à l'humanité.

Vente de 55,000 Actions
-\e- i

DE LA C0MPA6NIB DE

RÉAssiiRANffi âmum
SOCIÉTÉ ANONÏME

Oapital : 35 Millions
DIVISÉ EN 70,000 ACTIONS DE 500 FBAKCS

(LIBÉRÉES DE 125 FRANCS)

COlVSEIIi D'ADMIlVIliTBA'TIOtV

MM.
FERDINAND BARROT, G. 0. # , Sénateur, ancien
Ministre, Président.

BLANCHE (Alfred), G. ancien Conseiller d'Etat.
BROVES (V«» R. de), * , propriétaire.
CHEVREAU (L.), G. député, ancien Conseiller!
d'Etat. 1

CLEMENT-SIMON (G.), ancien Procureur-Gé-1
néral près la Cour d'appel d'Aix. i

CLERMONT-TONNERRE (C'« G. de), * , proprié-^
taire. •

JOURNET (A.), propriétaire.
PASCAL (E.), Administrateur de la Compagnie

d'assurances sur la vie le Temps.
PETIT-BERGONZ (B.), ^ , ancien avoué à Paris.
THOINNET de la TURMELIÈRE, 0. « , député,
Administrateur de la Compagnie du chemin de
fer d'Orléans.

Directeur : M. A. NIVERT, ancien Directeur à Paris
des Compagnies C om m e r c i a l Union de Londres ,
— N a t i o n a l o f i r e l a n d de DubUn , etc.

Sous-Directeur : M. H. de HEYNE, ancien Inspec-teur
de la Compagnie d'assurances contre l'in-cendie

L a F r a n c e.

mMmsi-iÊE:-:

La Réassurance est l'acte par lequel une Compa-gnie
d'Assurances transfère à une autre Gompagnie

une partie de ses polices, eh lui cédant comme
rémunération une partie de la prima payée par
l'assuré.

Ces opérations se traitant uniquement de Gompa-gnie
à Compagnie , uno société de réassurances ne

nécessite qu'une faible dépense d'installation et
n'entraîne aucun frais d'inspection, de courtage et
de publicité. Son capital entier est employé en
rentes françaises, valeurs garanties par l'Etat ou
acquisitions d'immeubles, conforménûént à la loi.
L'organisation déliai Compagnie de Réassurances

g'^nrfrdes, dont l'action s'étend à toutes les branches
d'assurances, lui assuré dès le début Uiir courant
d'affaires considérables et rémunératrices.

c e s 55,00<> a c t i o n s p r o v i e n n e n t d u
g r o u p e d e s f o n d a t e u r s e t s o n t m i s e s e n
v e n t e a u p r i x d e G % 5 , s o i t i

250 Francs
MET A PATER COMME SDIT :

;j 100 fr. en faisant la demande;
ï ' i 150 fr. à la répartition.

LES DEfflAHOES D'ACTIONS SONT REÇUES :
lundi 14 et Mardi IS Juillet

A PARIS, au CvéCtU génèval f rauç a i s ,
16, rue Lepeletier.

EN PROVINCE, dans ses Succursales, dans ses
Agences et ehegtSgSiCorrespçndants. . j ^ i

ON PEUT DÉS A PRÉSENT SOUSCRIRE PAR CORRESPONOANiî
E n cas de réduction, la répartition s e r a p r o p o r -t

i o n n e l l e .
JL« p r o s p e c t u s e t l e s s t a t u t s s o n t A l a

d i s p o s i t i o n d u p u b l i c .
LA COTE OFFICIELtE S«RA DEMARDÉB.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1878.
Classe 6 6.

C O F F R E S - F O R T S
M : . H A J B ^ F I V B R , a x n . ^ * fabri-cant

de coffres-forts, a obtenu uneMÉDAILLE
D'ARGENT à l'Exposition universelle de Paris
Dour la perfection qu'il a apportée dans la consr
pruction de ses coffres-forts. Reconnus supérieurs
tpour leur soUdité,, leur incombustibilité, leurs
serrures ont présenté au jury une sécuriléincompa-
rable contre les crocheteurs les plus habiles.
Nous sommes heureux de porter cette bonne

nouvelle aux nombreuses personnes qui se sont
déjà munies de coffres de lamaison Haffner,'et
nous pensons qu'elle déterminera en faveur de cette
maison ceux de nos lecteurs qui pourraient hésiter
encore dans le choix d'un constructeur..
Coffres depuis 120 fr. jusqu'à 2,000 fr. et au delà.
Pour les renseignements, s'adresser au bureau?

du journal, où il y en a toujours en dépôt.
E n d e h o r s du. dépôt, u n bel allatimen chromo^=

l i t h o g r a p h i e est à la d i s p o s i t i o n des personnes qui
v o u d r o n t se r e n d r e compte du c h o i x , de la variété et
de la beauté des. Coffres de la Maison H A F F N E R.



SA^TÉ KT Èmwm ATOUS
lontlues sans njédeciue, sans purges el KauB frais,
par la délicieuse farine de Sanlé dile :

REVALESCIÈIE
Du BARRY, de Londres.

Guérissanl le^ dyspepsies, gaslrites. gastral-gies,
constipations, glaires, vents, aigreurs, aci-dités,
pituites, nausées, renvois, vonoisseraents,

môme en groSscsso, diarrhée, dyssenterie, co-liques,
loux, asthrae, élouffemenls, élourdisse-ments,
oppression, congestion, névrose, i n -

soainies , mélancolie , faiblesse , épuisement,
anémie , chlorose , tous désordres de la poitrine,
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie,
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang;

mmmmm
toute irritalion cl loulo odeur fiévreuse cn se le-vant

ou après cerlains plats comprorneltants :
oignon , a i l , etc.. ou boissons alcooliques, même
après le tabac. C'est on outre la nourriture par
excellence qui, seule, suffit pour assurer la
prospérilé des enfanls. — 32 ans de succès,
100,000 cures. y compris celles de Madame la
duchesse de Cnsllesluarl, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan , Lord Sluarl de
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur-professeur
Dédé, elc.

N" 03,476 : M. le curé Comparet, de dix-huit
ans de dyspepsie, de gislralgie , de sootîrances
de l'estomac, des nerfs, faiblesse el sueurs noc-turnes.

Cure N" 99.625. - Avignon, 18 avril 1876.
Que Dieu vous rende lout le bien que vous m'avez
fail. l a Revalescière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans. — J'avais des oppressions les ptuS'

terribles, à ne plus pouvoir faire aucun mouve*^

ment, nim'habiller, nimedéshabiller, avec des
ihaux d'estomac jour el nuil et dos insomnies
horribles. Conire loules ces angoisses, tous les
remèdes avaient échoué, la Revalescière m'en a
sauvé complèlement. — B O R R E L , née Carbonnelty,
rue du Balai, 11.
Curé N" 98,614 : Depuis des années je souffrais

de manque d'appétit, mauvaise digeslion , olïec-
tioos do coeur, des reins et de la vessie, irrilalion,
nerveuse cl mélancolie; tous ces maux ont dis-'
paru sous l'heureuse influence de voire divine'
Revalescière. LÉON PKYOLET, instituteur à Cheys-'
soux (Haute-Vienne). .

Quatre fois plus nourrissante que la viande,
elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.

En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2kil.. 4 fr.;
I k i l . , 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.; 6 kil., 36 fr. ; '
12 kil., 70 fr, —LaRevalescière chocolatée, en
boîtes, aux mêmes prix. EIlo rend appélit,
^onne digestion ,^t,,s^ri^{afl„rafr,a^^^i

plus agiles. — Envoi conire bon de posu
Les boîles de 36 el 7 0 fr. franco. - Dépôt ^
Saumur, COMMON, 23, rue Sainl-Joan; GONDK^^..
BESSON, successeur d eTBXIKR; i. ROSSON, éni'
cier, quai de Limoges, el partout chez les ho,,»
pharmaciens et épiciers. - Du BAURY el
8, rue

CasliglionW"
e,

U

P

aFreiFts.
OTCOAUTXIO

CN
(l
(i2m7i2le^^''

T n a i c a t i o n o r a H s r m n co
Ecrire à M . lo Gi« G L E R V

P. GODET, fropriétaire-Q&rant.

COOmS BELA BOTOSE DE PAMS Dïî 5 JUILLET 1879.

Valeurs an comptant.nornlftr
conrf.

a 7
3 7. amortissable . . . . i ;
i l/« •/ •
5
Obligation* du Trésor
Dép. dei» Seine, emprunt 1851
VilledeParis. oblig. lB5.'i-1860

— ISR.'i, i " / . . . . . ,
— 1869. 3%. . .

M ' . K y 1871, 3"/„. iiV.^Jiti
— 1875, 4 7.. vi'.'.A •>
— 1876, ,4 7„. t*

Banque de Fraqcc .
Comptoir d'escohipte.'^ '. 'r, 1
Crédit figricole . . . '.'I."1*V.

Batigae

83
84
113
110>

627
Sii
420^'
404'

5i8 ,
3094 ,
860 '
477 50

11)

25
SS

f'

60
60

>

05
05

Vaflanrs aa eomptant, nernler
cours. Hanme B«l«ie.

Crédit Foncier colonial . . , .
Crédit Foncier, act. 500 f. . .
Ol>liBations foncières 1877 , .
Soc. gén. de Crédit lDdu«lrl«l et
commercial ,

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autriche .;$».
Elt ,
Parls-Lyon-Médlterranée. i-'i
Midi if. xu èii<-J.
Nord . . . . . . !,!> .>t)>:)K,
Orléans , lât^i,h;>! *,;.ih:â*J*Ouest . . . . . . . . ^ . . . . .
Compagnie parisienne du Gai.
C.i^én. Transatlantique . . . .

4ao
817
385

70*3
5i7
63S)
7ii5
1155
80 â
1 502,
Ii07 •
785
1!70
580

50

0
0

J5

50

55
D

n
50

8 75

20

Yalearg an eomptant.

Canal de Suez . . . ;!
Crédit Mobilier etp. . i
Société autrichienne.^

......... .•':iiU-J
0BUGA:rJ0N8, .

Orléano "...
Paris-Lyon-Médilerranée.,
Est
Nord ..i
Ouest
Midi
Paris (Grande Ceinture). .
Paris-Bourbonnais . . . :
Canal de Suez

Dernier
cour». Haugee

741
1235
01 sn

386
384
38i
387
383
B81
388
383

75

BaUse.

13
ao

75

«Ji CHEMIN DE FEU D'ORLÉANS
GARE DE SACWUà

"a heurci 8 minutes du matin, cxpress-posiîi;

. e,.-. .Trulf» - . i..: (8'arréteà Anst

10 - 87 - - (s'arrête 4 Angers)^

BE SAUlUH YERS TOURS. ".
lînutei dq qatin, direct-mixte.

' — omnibus.
— eipres).

soir, omnibus-miite
î t ' - w i t — — omnlbui-mixte.

Le train partant d'Angers èL,5 h. %\ dti soir afr,îyi!,iA
Saumur à 6 U. 56.'

3 heures 20 mî
8 — SI
9 — 4 0
18 — 40

Etude do M" HENRY LECOY, avoué:
à Saumur, rue d'Orléans, u» 00,
successeur de M' CALLIER.

SUR LICITATION,

B I V « i U A V R E ! l i O T S .

En Vauàicnce des criées du tribuna^.
civil de Saumur:

4' L A P R O P R I É T É

DE L'ILEDASMÈRES
A v e c t o u t e » S C H c I r c o i i H t a n c e i V '

e t d é p e n d a n c e s 1 '-'n

r LE MARAIS DE DENIAU,
Avec les bâtiments et ies bois

Existant sur la propriété ;"'•'."' '

3° LE MARAIS DU BRiLLAULT

" 4 ^ ETLA VIGNE-MARTIN
Le tout dépendant de la communauté
ayant existé entre'M. et M""» Silvy,
père et mère, et situé communes
de Méron , d'Epieds et de Saint-
Hilaire-Saiut-Florent...,,,^._,_ '

HOSPICE DE MONTREDIL-BELLAY.

de M»HACAULT, nolaire
à Montreuil-Bellay;' Î;I •

de

Cos immeubles seront mis en vente
sur les mises àprix suivantes, savoir :
L'Ile-d'Asnières , sur la miso à prix

de soixapte-nèof mille, huit cents
francs, c i . . . . . . . . . . . . . 69,iB00 fr.

Le marais de Deniau,
sur la mise à prix de ;1
vingt-quatre mille deux
cents francs, ci 24^200 ' î»

Le marais de Briilault,
sur la mise à prix do
quatre mille trois cents
francs, ci

Et la Vigne-Martlh ;
sur la miso à prix do deux
mille • dtenx cents frahcs,
ci
Tolal desmi^esà prh:

cent mille cinq cents
francs, c i . . . . . .

Etude

PAR ADJUDICATION, ^

En l'élude et par le ministère
M" HACAULT,

,i,it JJB m a r d i 1 5 J u i l l e t 1^79, ie.'

u n e U e u r e a p r èM m i d i ,

L A MAISON DU 6RAND-ABDILLER
Située à Montreuil-Bellay, route

'i'-'''^, : Se Méron,
l'.<i:\ • "••

Comprenant diverses pièces au rez-
de-chaussée et au premier étage ; •
vastes écuries, étables, grange, han-gar,

pressoir, puits, cour, jardins,
oucbe et terres labourables; le tout
renfermé de murs, d'une contenance
de 54 ares environ, et joignant au
nord la rue du Tricon ou de Méron,
à l'est la promenade des Anciennes-
Douves, au midi M. de Grozé et à
l'ouest la rueSaint-Thomas. .v'
S'adresser, pour visiter les biens et

avoir des renseignements, audit M«
HACAULT, notaire, dépositaire du ca-^ -
hier des charges. (360) , s<

MM. CHANLOUINEAU et MAURICE
AcmanAcut un a^tpvcnti.

,: UN HOMME MARIÉ, muni de bons
" certificats, demande une place comme
comptable ou employé dans une mai-son

de commerce ou dans une admi-nistration.

.. S'adresser au bureau du journal. .
-f^ '
OFFRE D'AGENCE
Dans chaque commune de France,

pour un article facile, pouvant rap-porter
1,000 francs par an sans

rien changer à ses habitudes. — S'a-dresser
franco à M. SANGLARD, 14 ,

rue Rambuleau , à Paris. — Joindre
un timbre pour recevoir franco ins-^^
,U«ftlions et prix couf;ants^.^,„,^Cl§5/„„

w, BODLEÏARD SAINT-GERiïAIN

I I O B l f E L L E
M A T H I F L - V L E S S Y ^

Etude de M'
à

DUFOUR, huissiei"'
Saumur.

4,300

2,200

glIlAT
Rue Cendrière, n° 15,

A LOUER
Pour la Saint-Jean prochaine.

|« A23o TbsMO S'adresser audit M ' CU F O DR . .

100,500 »

L'adjudication aura Ueu le samedi
dix-neufjuillet mil huit cent soixante-.
dix-neuf, à midi précis.

Pour les renseignements, s'adresi'
ser :

1° A M» Henry L E C O Y , avoué pour-suivant
la vente , à Saumur ; -.-^ni

2° A M' BEAUREPAIRE , avoué c04i-i',
citant, it Saumur; r

3» EtàM'ALBERT, avoué oo-licllanti,v
àSaumur. (358)-io;

^ A VENDRE '"'''^
U N E J O L I E PROPRIÉTÉ

[Située au Petit-Puy,- 'Ww^z
'Consistant en un jardin bien affruilé^

deux petites maisons^ cavo voûtéo et
hangar ; le tout d'une contenance de'
16 ares 50 centiares. ' ' "
S'adresser à M"" BocTiM-FoNTAiNBiO

quai do Limoges, 41.. «j( A.^ . 4S|66)tb •

A L O U ER
PRÉSENTEMENT,

UNE TRÈS-BELLE MAISON

Croix de la i t'ijion d'Honneur -'-
a l'Exposit iimv. de 1867.

EERElPELLEDoolile Violet
. A . a o F i B K ,

Adoptée par toutes les grandes
Administrations.

DÉPÔT CHEZ TOUS'LES PAPETIERS

Située à Saumur,, rue de Bordeaux,'•
no 4, ^'

Précédemment occupée par M« Le Ray/
avoué. • .

S'adresser, pour la visiter, soit à'
M" L E R A Y , rue du Marché-Noir, 12':^
soit à M. REDGUliBit\, propriétairOTii
rue de Bordeaux, tëilm'y' '^^ •>

PRÉSENTEMENT,

Ou pour la Saint-Jean prochaine

PORTION DE MAISON .
S'adresser à Saint - Joseph i

Haute-Saint-Pierre. ' ' i '
rue

GRANDE ET BEL L E CAVE
H o r s d ' I n o n d a t i o n .

Rue de l'Hôtel-Dieu, n" 1 .
S'adressef.à M. E. PLESSIS , môme

maison.

ANCIENNEMENT

, Pljoi. T B I C O T , rue des Saints-Pères, 39, Paris.

,. ; iesdeux purgatlons, 1(201 par la poste, llSii. , J»

Se trouve dans toutes les pharmacies.

' PHÂRfflACIEDROGDERIE
Ancienne Pharmacie P A S Q U I E R : ^^'l

A. CLOSIER. Successeur."
Lauréat de l'Ecole de Pharnaacie, élève de l'Ecole Supérieure

de Paris,
..j.. ^ so, rue dn IMarché-MoIr, Sàtanmi*.
ms'Crafid assortiment de bandages herniaires, de bas en tissu élastique
pour varices, de ceintures ventrières el abdominales. iaio

Un service régulier avec Paris me permet de fournir, dans les 48 heures, les^
bandages commandés surmesure ou exigeant une forme de pelote spéciale. • '

Un bandage bien fait et bien appliqué facilite souvent la guérison deshernies
On trouve à la même pharmacie : le biberon à vis de Raynal, le biberon à

INCONTINENCE D'URINE

' 'Ôuérison par.le traitement du doc-,
teur BEAUFUME, de Châteauroux.
Traitement gratuit pour les pauvres^

EL VIENT DE PARAITRE 3
JL |a Librairie Aug. BOYER et C", rue Saint-André-des-Arts, 49, Paris.;

Eni;ot FRANCO au reçu d'un mandat-poste ou de timbres.

' P. L A R O U S SE

'"jSTïT^DICTlÔmiMcOMPlff
DE LA ^

LANGUE FRANÇAISE
COMPRENANT : '

1° Une nomenclature très-complète de la langue , avec la nouvelle Ortho-'
graphe de l'Académie, les étymologies et les diverses acceptions des mots
appuyées d'exemples ;

2° Des développements encyclopédiques relatifs auxmots les plus impor-tants
des S c i e n c e s , des ï i c t t r e s et des A. r t s -,

3" Un dictionnaire des locutions grecques, latines et étrangères ;
4* Un dictionnaire historique, géographique, artistique et littéraire.

QUATRE DICTIONNAIRES EN UN SEUL
"""^"^ nouvelle édition Illustrée de t,500 gravures.'
f i h 'il\i On fort volume in-18 à 2 colonnes, cartonné , 3 francs ; " ^

relié à l'anglaise, 4 francs; rehé demi-chagrin, 4 francs 50 cerft.

iiÊTOILETTE DE PARIS
^^«Uîbauçmw-vosmni Rue de Lille, 25, à Paris.

:io;)
"iSq JliRIÏ toi 8uo:

L E PLUS BEAU E T L E MEILLEUR MARCHÉ DE TOUS LES JOURNAUX DE MOBE^

"«'^Paraissant une fois par mois, composé de 10 toilettes m """'"fj* f f̂j"^
superbe gravure de modes, coloriée, de niodèles de confeçlions, "°''^.'„„é
de coiffures, ouvrages de dames , etc., d'une planche • l'^ ' n̂Hreg-
chronique sur la mode, les théâtres, les beaux-arts, de nouvelles, toi
pondances avec les abonnés et rébus, etc. r -fia demande

Un numéro est adressé gratuitement à toute personne qui en fa^t la tff i . r^,
par leltro,Qffmïip^i^.'i>,> . „.,.... - - • " • ^'^^

B ' i i m ' \
Cullyrsd

"à
! .1 n I.

PRIX D'ABONNEMENTS
Paris, Départements et Algérie : 6, francs par an.

Envoyer un mandat-poste pour les Déparlemenls. la Suisse, la Belgique,
I Italie. — Pour les autres pays, s'adresser aux Libraires-Commissionnaires^,^

ifca m o d i c i t é d u p r i x d ' a l t o n u e m e n t i » n e nonm p e r m e t p a s d * ' ^ '
î,' r e c e v o i r d e « p i f | ^ i ^ t t o n s p o u r m o i n s d ' u n e r a n n ée

Vu par nous Maire de Sannonr, pour légalisation de la signature de M . Godet.
Hôtei-d«-Yiliede Smmur.le m, jg

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Certifié par l'imprimeur souttigné.


